
 
  

Sous l’autorité de M. le maire, coordonné par le DGA du pôle ressources, au sein d’une équipe de 20 personnes, 
vous dirigez et coordonnez le service de la police municipale. Vous organisez les moyens nécessaires à la 
surveillance, à la prévenCon et à la répression des infracCons et développez une relaCon de proximité avec la 
populaCon.  
 

MISSIONS 
 

Par$cipa$on à la défini$on des orienta$ons de la collec$vité en ma$ère de préven$on et de sécurité 
publique 

• Assurer le diagnosCc de sécurité publique du territoire de la collecCvité 
• Alerter la collecCvité sur des risques et des points de vigilance parCculiers 
• ParCciper à la définiCon des stratégies d'intervenCon 
• Proposer des plans d'acCon et des intervenCons d'ordre prioritaire 

 

Organisa$on du service de police municipale 
• Traduire les orientaCons de la collecCvité en règlements et consignes opéraConnelles 
• Établir et faire appliquer le règlement intérieur du service de police municipale 
• Coordonner les acCvités de police municipale (PM) avec le calendrier des évènements et 

manifestaCons 
• Planifier et organiser la permanence, les roulements de service et les ordres de mission 

 

Mise en œuvre et suivi de l'ac$vité du service de police municipale 
• TransmePre à l'autorité et à son équipe des points de situaCon 
• Superviser la mise en œuvre des acCvités spécifiques (fourrières, objets trouvés, chiens dangereux) 
• Contrôler l'applicaCon des règles relaCves à l'armement et à l'habilitaCon des agents 
• ParCciper aux réunions de coordinaCon avec les forces de sécurité de l'État 
• Représenter le service de police municipale auprès des instances de concertaCon (CLSPD, cellules de 

veille) 
 

Commandement et coordina$on des interven$ons de police municipale 
• Définir les zones de surveillance spécifiques et les modalités de patrouille 
• IdenCfier et hiérarchiser les évènements mobilisateurs de moyens et élaborer un plan prévisionnel des 

intervenCons 
• Prévoir et affecter les moyens nécessaires à la mise en œuvre des intervenCons 
• TransmePre des ordres d'intervenCon auprès des équipes et vérifier leur applicaCon 

 
 
 
 

CHEF DU SERVICE POLICE MUNICIPALE (H/F) 
 
Catégorie B 

La collec(vité de Fron(gnan la Peyrade 
Au cœur du bassin de Thau, entre Sète et Montpellier, Fron9gnan la Peyrade offre, au pied du massif de la Gardiole et du 
vignoble AOP Muscat de Fron9gnan, 7 km de lido posé entre mer Méditerranée et étangs et labellisé Pavillon bleu depuis 
plus de 30 ans. Dans un écrin de nature préservée, fait de plages, d’étangs, d’anciens salins, de garrigues et de vignes, la 
commune, classée sta9on de tourisme, abrite également un patrimoine architectural historique remarquable. Équipée d’un 
port de plaisance, d’une halte de plaisance en cœur de ville, d’une gare SNCF, d’un cinéma, d’un musée municipal, de plus 
de 20 équipements spor9fs dont un centre nau9que, un skate-park, un mur d’escalade, une piste de motocross ou encore 
une piste de BMX, et de plus de 2 200 entreprises et commerces, Fron9gnan la Peyrade affiche un dynamisme écologique 
et solidaire. 



 

Si vous êtes intéressé(e), déposez votre candidature avant le 16/12/2023 
à l’attention de M. le Maire de Frontignan 

(lettre de motivation, CV et derniers arrêtés de situation) à : 
 

Mairie de Frontignan 
Place de l’Hôtel de ville 

34110 Frontignan 
ou adresse mail : recrutement@frontignan.fr 

Organisa$on des ac$ons de préven$on et de dissuasion 
• ParCciper à l'élaboraCon des plans liés à la prévenCon des risques majeurs 
• Définir les champs prioritaires de vigilance et les programmes de prévenCon (tranquillité vacances, etc.) 
• IdenCfier les sites et bâCments sensibles et planifier les acCons de surveillance 
• Organiser des acCons de sensibilisaCon à desCnaCon de publics cibles (commerçants, seniors, milieux 

scolaire et associaCf) 
• MePre en œuvre des acCons de prévenCon sur la sécurité rouCère 

 
 
PROFIL RECHERCHÉ 
 

• Vous disposez de capacités managériales et maîtrisez les techniques de commandement. 
• Vous avez la connaissance du cadre réglementaire et des prérogaCves de la police municipale, du droit 

pénal et administraCf et des droits et obligaCons des foncConnaires. 
• Vous maîtrisez les techniques d'intervenCon, de neutralisaCon des armes, de résoluCon des conflits et 

de médiaCon. 
• Vous êtes force de proposiCon, faites preuve d'autonomie, de rigueur, de discréCon et savez appliquer 

le devoir de réserve. 
• Maîtrise des ouCls bureauCques.  
• Permis B exigé. 


